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NORME 11 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS


NORME 11 : AIDE PÉDAGOGIQUE ET AU CHOIX DE CARRIÈRE ET DOSSIERS ACADÉMIQUES DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

Une faculté de médecine offre une aide pédagogique et au choix de carrière efficaces à tous les étudiants en médecine pour les aider à atteindre leurs objectifs de carrière et les objectifs du programme d’études de leur faculté. Tous les étudiants en médecine ont les mêmes droits et reçoivent des services comparables. 


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 11 – Tableau de notation des éléments 


	Norme 11
	Aide pédagogique et au choix de carrière et dossiers académiques des étudiants en médecine

	Élément
	

	11.1
	Aide et conseils pédagogiques

	11.2
	Aide au choix de carrière

	11.3
	Supervision des stages à option hors-faculté

	11.4
	Remise de la fiche de rendement académique des étudiants en médecine

	11.5
	Confidentialité des dossiers académiques des étudiants

	11.6
	Accès des étudiants à leur dossier académique




Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur  
	Couleur  

	Satisfaisant  
	  

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance   
	  

	Insatisfaisant  
	  




Remarque : Si l’élément 11.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 



11.1 AIDE ET CONSEILS PÉDAGOGIQUES 

Une faculté de médecine propose un système efficace d’aide pédagogique pour les étudiants en médecine, qui intègre le soutien de membres du corps professoral, des directeurs des expériences d’apprentissage requises et du personnel des affaires étudiantes à ses services de conseils pédagogiques et de tutorat. Ce système veille à ce que les étudiants en médecine obtiennent des conseils pédagogiques auprès de personnes qui ne sont pas impliquées dans leur évaluation ou dans le processus décisionnel entourant leur passage à un niveau supérieur.

Exigence 11.1-1
La faculté de médecine propose un système efficace d’aide pédagogique pour les étudiants en médecine. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.1-1






Exigence 11.1-2
Le système d’aide pédagogique intègre le soutien de membres du corps professoral, des directeurs des expériences d’apprentissage requises et du personnel des affaires étudiantes à ses services de conseils pédagogiques et de tutorat.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.1-2






Exigence 11.1-3
La faculté de médecine veille à ce que les étudiants en médecine obtiennent des conseils pédagogiques auprès de personnes qui ne jouent aucun rôle quant à leur évaluation ou au processus décisionnel entourant leur passage à un niveau supérieur.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.1-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	11.1-1
	
	
	

	11.1-2
	
	
	

	11.1-3
	
	
	






NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




11.2 AIDE AU CHOIX DE CARRIÈRE

Une faculté de médecine a mis en place un système efficace et, lorsque requis, confidentiel, d’aide au choix de carrière. Ce système comprend le soutien de membres du corps professoral, de directeurs des expériences d’apprentissage clinique requises et du personnel des affaires étudiantes pour aider les étudiants en médecine à choisir des stages à option, à évaluer les choix de carrière qui s’offrent à eux, et à poser leur candidature à des programmes de résidence.

Exigence 11.2-1
La faculté de médecine a mis en place un système efficace et, s’il y a lieu, confidentiel, d’aide au choix de carrière.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.2-1






Exigence 11.2-2
Le système d’aide au choix de carrière comprend le soutien de membres du corps professoral, de directeurs des expériences d’apprentissage clinique requises et du personnel des affaires étudiantes pour aider les étudiants en médecine à : 
i. choisir des stages à option;
ii. évaluer les choix de carrière qui s’offrent à eux;
iii. poser leur candidature à des programmes de résidence.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.2-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	11.2-1
	
	
	

	11.2-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




11.3 SUPERVISION DES STAGES À OPTION HORS-FACULTÉ

Si un étudiant d’une faculté de médecine est autorisé à suivre un stage à option d’une autre faculté de médecine, établissement ou organisation, il existe un système centralisé à la faculté de médecine de l’étudiant pour évaluer le stage à option hors-faculté proposé avant que l’approbation ne soit donnée, et pour s’assurer de la réception d’une évaluation du rendement de l’étudiant et d’une évaluation du stage à option par l’étudiant. Des renseignements sur les points suivants sont disponibles, s’il y a lieu, pour permettre à l’étudiant et à la faculté d’examiner en quoi consistera l’expérience avant de l’approuver : 
a)	risques potentiels pour la santé et la sécurité des patients, des étudiants et de la collectivité; 
b)	disponibilité des soins d’urgence; 
c)	possibilité de catastrophes naturelles, d’instabilité politique et d’exposition à des maladies; 
d)	nécessité d’une préparation supplémentaire avant le stage à option, d’un appui durant et d’un suivi après celui-ci; 
e)	niveau et qualité de la supervision; 
f)	défis potentiels au code d’éthique médicale adopté par la faculté mère. 

Exigence 11.3-1
Si un étudiant de la faculté de médecine est autorisé à suivre un stage à option relevant d’une autre faculté de médecine, d’un autre établissement ou d’une autre organisation, il existe un système centralisé à la faculté de médecine de l’étudiant pour : 
a) évaluer le stage à option hors-faculté proposé avant que l’approbation ne soit donnée; 
b) s’assurer de la réception d’une évaluation du rendement de l’étudiant;
c) s’assurer d’une évaluation du stage à option par l’étudiant. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.3-1






Exigence 11.3-2
Des renseignements sur les points suivants sont disponibles, s’il y a lieu, pour permettre à l’étudiant et à la faculté d’examiner en quoi consistera l’expérience avant qu’il soit approuvé : 
a) 	risques potentiels pour la santé et la sécurité des patients, des étudiants et de la collectivité; 
b)	disponibilité des soins d’urgence; 
c)	possibilité de catastrophes naturelles, d’instabilité politique et d’exposition à des maladies; 
d)	nécessité d’une préparation supplémentaire avant le stage à option, d’un soutien durant et d’un suivi après celui-ci; 
e)	niveau et qualité de la supervision; 
f)	défis potentiels au code d’éthique médicale adopté par la faculté d’attache. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.3-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.


ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	11.3-1
	
	
	

	11.3-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




11.4 REMISE DE LA FICHE DE RENDEMENT ACADÉMIQUE DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

Une faculté de médecine fournit la fiche de rendement académique de l’étudiant en médecine requis pour sa demande d’admission en résidence uniquement à compter du 1er octobre de la dernière année du programme d’études médicales.

Exigence 11.4-1
La faculté de médecine fournit la fiche de rendement académique de l’étudiant en médecine requis pour sa demande d’admission en résidence uniquement à compter du 1er octobre de la dernière année du programme d’études médicales.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.4-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	11.4-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




11.5 CONFIDENTIALITÉ DES DOSSIERS ACADÉMIQUES DES ÉTUDIANTS

Les dossiers académiques des étudiants en médecine, à moins qu'ils ne soient divulgués par l'étudiant ou avec son consentement, sont confidentiels et ne sont accessibles qu'à l'étudiant et aux personnes ou organisations dûment autorisées. Une faculté de médecine suit des procédures fondées sur la législation pertinente en matière de protection de la vie privée pour la collecte, le stockage, la divulgation, l'élimination et la récupération des dossiers académiques des étudiants, et communique ces procédures aux étudiants.

Exigence 11.5-1
Les dossiers académiques des étudiants en médecine, à moins qu'ils ne soient divulgués par l'étudiant ou avec son consentement, sont confidentiels et ne sont accessibles qu'à l'étudiant et aux personnes ou organisations dûment autorisées. 
.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.5-1






Exigence 11.5-2
La faculté de médecine suit des procédures fondées sur la législation pertinente en matière de protection de la vie privée pour la collecte, le stockage, la divulgation, l'élimination et la récupération des dossiers académiques des étudiants, et communique ces procédures aux étudiants.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.5-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	11.5-1
	
	
	

	11.5-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :


11.6 ACCÈS DES ÉTUDIANTS À LEUR DOSSIER ACADÉMIQUE

Une faculté de médecine a mis en place des politiques et procédures qui permettent aux étudiants en médecine de revoir et de contester leur dossier académique, notamment leur fiche de rendement académique, s’ils jugent que l’information qui y figure est inexacte, trompeuse, ou inappropriée.

Exigence 11.6-1
La faculté de médecine a mis en place des politiques et procédures qui permettent aux étudiants en médecine de revoir et de contester leur dossier académique, notamment leur fiche de rendement académique, s’ils jugent que l’information qui y figure est inexacte, trompeuse, ou inappropriée.

Évaluation de la conformité à l’exigence 11.6-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	11.6-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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